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La mutation politique de la Conference sur la se"curite et la cooperation en Europe
(CSCE) est bien connue. Fond6e sur les principes de la coexistence pacifique
proclam6s en 1975 par VActe final de Helsinki, la premiere CSCE - la CSCE a 35 -
a surv6cu a une detente illusoire qui feignait de dfpasser l'opposition des blocs,
pour devenir un ferment des droits de rhomme et des mesures de confiance. La
nouvelle CSCE, apparue a la suite du «de"gel» gorbatchevien, a quant a elle consacr6
en 1990 les «valeurs universelles» et les «acquis democratiques» avec la Charte de
Paris pour une nouvelle Europe.

Mais de meme que l'6quivalence des regimes politiques ou socio-economiques
fonde"e sur le principe th6orique de rautode"termination des peuples 6tait un leurre,
de mSme la convergence entre volontes populaires et principes ddmocratiques reste
largement un voeu pieux dans une CSCE a 53. En fait, depuis 1990, les Etats
participants d6couvrent que, pas plus que 1'economic de marche", une «v6ritable»
democratic paisible et bbre ne peut se decre'ter. Face a la multiplication des crises
rggionales, il ne s'agit plus de proclamer sans cesse de nouveaux engagements, mais
bien d'assumer la mise en ceuvre de «tous les principes, engagements et decisions
de la CSCE*. Cette pause id^ologique va de pair avec un renforcement des
structures et des me'eanismes, afin de rendre plus efficace la «diplomatie
preventive* qui est d6sormais au cceur de la CSCE.

La metamorphose institutionneUe en cours est plus complexe a decrire, car elle
ne r6pond a aucun dessein predetermine. Des 1'origine, les Occidentaux avaient
voulu 6viter «rinstitutionnalisation» pour se garder de conffirer un droit de regard
permanent sur la construction europe'enne a 1'Union sovidtique, mais tres vite les
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nlgociateurs avaient accepte l'id£e de rencontres pfriodiques, avec les grandes
«conf6rences principales de suivi» venant scander la vie de la CSCE: Belgrade,
Madrid, Vienne...

Au debut de la deuxieme phase, le refus de toute bureaucratic - avec une
critique implicite du «modele bruxellois* - avait prtvalu. II reste courant de dire
que la «CSCE ne doit pas avoir plus de fonctionnaires que d'Etats participants*. La
supr&natie du pouvoir politiquc avait 6x£ nettemcnt pos^e, a travers une «chalnc de
commandement* unique: le Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement tous les
deux ans, le «Conseil de la CSCE* rfunissant les ministres des affaires etrangeres -
en principe tous les ans - et les reunions du Comite des hauts fonctionnaires (CHF)
convoquees a Prague. Dans une certaine improvisation, les sieges des institutions de
la CSCE avaient 6t6 multiplies pour eViter toute concentration administrative: le
Secretariat a Prague, le Bureau des flections libres a Varsovie, le Centre de
prevention des conflits (CPC), assorti d'un «comite consultatif*, a Vienne.1

Au fil des reunions, le schema initial a tres vite 6volue\ malgrf les combats de
procedure de certains Etats pour canaliser ce foisonnement institutionnel.
L'Assembl6e parlementaire de la CSCE, 6voqu6e lors du Sommet de Paris, s'est
progressivement mise en place a partir de la reunion pariementaire de Madrid, en
avril 1991, avec son propre secretariat a Copenhague. Le Bureau des elections libres
a vu son rdle accru en devenant le Bureau des institutions dimocratiques et des
droits de rhomme (BIDDH), a l'occasion du Conseil de Prague, le 30 Janvier 1992.
Le Sommet de Helsinki, le 10 juillet 1992, consacre la preeminence du «President
en exercice» au nom du «Conseil/CHF» et la creation du nouveau poste de Haut
Commissaire pour les minorites nationales.2 Lors du Conseil de Stockholm le IS
decembre 1992, une nouvelle 6tape est franchie, avec le developpement du «groupe
de Vienne* comme structure permanente venant doubler le CHF, la creation d'un
poste de Secretaire general pour coordonner les differents organes existants,
1'adoption du statut de la future Cour de conciliation et d'arbitrage de la CSCE qui
siegera a Geneve. Dans le mfime temps, le Conseil demandait au CHF de revoir «les
structures et operations de la CSCE* sans remettre en cause «la force et la diversite
que lui confere la structure politique fondamentale mise en place par le Sommet de
Paris*.3

Poor ce premier schema institulionnel, isso da Sommet de Paris, cf. notre «Que-sais-je?»: La
Conference sur la stcuriti et la cooperation en Europe, n° 2661 (1992).
Cf. les references dans SicuriU et cooperation en Europe (Us tenet officiels du processus de
Helsinki, 1973-1992), la Documentation fraacaise, collection <retoar am textes» (1992), citi sous
la forme Sicuriti dans les notes qni suivenL Poor la version anglaise, on se reporter! anx recoeils
de A. Bloed, From Helsinki to Vienna: Basic Documents of the Helsinki Process (1990), et The
Conference on Security and Co-operation in Europe, Analysis and Basic Documents (1993). Pour
la version italienne, G. Barberini, Codice delta Conferenza suUa sicurezza e la cooperazione in
Europa: CSCE Documents (1990). Pour la version alkmande, U. Fastenrath, KSZE (1992) et T.
Schweisfurth, K. OeDers-Frahm, Dokumente der KSZE (1993).
Texte dans Documents d'actualitf Internationale, la Documentation francaise, n° 5 (ler mars
1993) 89. On trouvera la version anglaise des textes d'actualitf dans la revue Helsinki Monitor.
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C'est chose faite, avec les decisions qui viennent d'fitre enterinees par le Conseil
de Rome, le ler dfccmbre 1993. La mutation en cours, qui n'a sans doute pas
encore atteint son point d'&juilibrc difinitif, correspond a une rationalisation qui
6tait largement souhaite'e.4 La grande souplesse statutaire de la CSCE a favorise"
cette s6rie d'experimentations empiriques, sans cristalliser une structure
institutionnellc contested ou depass^e. La contrcpartie a 6t£ sans doute une perte de
visibility pour 1'opinion publique, et partant une certaine perte de cre'dibilite' aprcs
les fanfares du Sommet de Paris. Que le mouvement perpe'tuel de la CSCE entraine
un certain flou, on s'en consolerait aise'ment, mais face au dechainement des crises
rdgionales, l'heure 6tait-elle aux t&tonnements progressifs et aux ajustements
ponctuels? La multiplication des initiatives vagues et des obstacles proc6duraux a
parfois 6t£ 1'alibi de 1'impuissance.

A deTaut de refaire l'historique de cette Evolution,5 une mise a plat s'impose. La
transition institutionnellc de la CSCE n'est pas achevee, mais les lignes sont
desormais assez claires pour esquisser un premier bilan synchronique.

I. L'esquisse d'un cadre juridique de la CSCE

La CSCE reste une «non-institution», mais une consolidation progressive de sa
personnalite" juridique est 6vidente, sur le plan exte'rieur, comme sur le plan interne.

A. La CSCE, comme «accord regional*

Sur le plan exte'rieur, le Sommet de Helsinki avait d6fini la CSCE comme «un
accord regional au sens du chapitre VIII de la Charte des Nations Unies». D
s'agissait essentiellement d'une definition fonctionnelle, destinee a consacrer son
r61e en matiere de security collective et a ftablir une collaboration itroite «avec
1'Organisation des Nations Unies, en paiticulier dans la prevention et le reglement
des conflits*. Le chapitre VHI de la Charte, consacre" aux «accords regionaux*
distingue en fait nettement sur ce point les «accords regionaux», stricto sensu, et les
«organismes rcgionaux*. mais aucune consequence n'est tiree de cette distinction.6

Un tel flou ne pouvait que convenir a la CSCE.

Cell i hi. ootamment le c u Ion de deux coUoqnes rfcentt: l'un orgimri a Athenes par le Centre
de droit international de Paris X Nanterre et la Fondation Manngopoulot pour les droitx de
l'homme, E. Decaux et L.-A. Sicilianos (61s.), La CSCE: dimension humaine et reglement des
dfftrends, cahiers du CEDIN n" 8 (1993); l'autre organise a Peronse par 1'Istituto Affari
Intemazionali, G. Barberini et N. Ronzitti (eels.). La Nuava Europa delta CSCE (istituzioni,
meccanismi e aspetti operative delta Conferenza sulla sicurezza e la cooperation* in Europa)
(1994).
Cf. A. Heraclides, Helsinki II and Us Aftermath, The Making of the CSCE into an International
Organisation (1993).
Cf. le commentaire general du chapitre Vm par E. Kodjo, dans J.-P. Cot et A. Pellet (ids.). La
Charte des Nations Unies, (2eme 6cL, 1991) et par L. Goodrich et E. Hambro, Commentaire de la
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Lors du Conseil de Stockholm,

lcs ministres ont demande* au CHF d'examiner les consequences pratiques du fait que,
ainsi qu'enonce' dans le Document de Helsinki, la CSCE est un accord regional au sens du
chapitre V m de la Charte des Nations Unies. L'examen du CHF devrait aussi porter sur
la proposition faite par le Secretaire general de reorganisation des Nations Unies a la
CSCE de demander le statut d'observateur aux Nations Unies.7

Sans plus attendre, les ministres ont decide

d'inviter un representant du Secretaire general des Nations Unies aux reunions du Conseil
et du CHF de la CSCE. En outre, ils ont convenus que la mission permanente aupres des
Nations Unies de l'Etat participant qui assure la presidence servira de centre de liaison de
la CSCE aux Nations Unies.8

Un ^change de lettres a eu lieu le 26 mai 1993 entre le Secretaire general des
Nations Unies et le President en exercice de la CSCE - le ministre su6dois des
affaires etrangeres, Mme af Ugglas - pour preciser le «cadre de cooperation et de
coordination* entre le Secretariat des Nations Unies et la CSCE, sous la forme
d'&hanges d'information et de consultations rfgulieres, avec la possibility d'actions
d'assistance mutuelle et de missions communes, selon des arrangements specifiqucs
a determiner dans chaque cas. Dans leurs decisions du Conseil de Rome, les
ministres sont convenus que

la CSCE devait poursuivre ses efforts pour ame'liorer encore ses relations avec
l'Organisation des Nations Unies. La base de cette action sera le «Cadre de cooperation et
de coordination* (pieate") et le statut d'observateur aupres de l'Assemblee Generate des
Nations Unies recemment accord^ a la CSCE.'

B. La capacity juridique de la CSCE

Sur le plan interne 6galement revolution est sensible. Le Sommet de Helsinki avait
donne mandat au CHF d'examiner «l'opportunite de conclure un accord octroyant
un statut internationalement reconnu au Secretariat de la CSCE, au CPC et au
BIDDH*.10 Sans aller jusqu'a un tel accord de nature conventionnelle, les ministres
ont adopte lors du Conseil de Rome, a la suite des travaux d'un «groupe ad hoc
d'experts juridiques et autres*, une decision relative a la «capacite juridique et aux
privileges et immunit6s» accordds dans le cadre de la CSCE. D s'agit d'une
«recommandation» aux Etats participants qui privoit, «sous reserve des obligations
qui decoulent de leur constitution, de leur legislation et des textes connexes», trois

Charte des Nations Unies (Deduction ftancaise) (1946). On sait que le Pacte de la SdN conucrait
deja «les ententes regkraalet comme la doctrine Monroe* (art 21).

7 Supra note 3.
8 Supra note 3.
9 CSCE/4-C/Dec. 1,14, point VL
10 Sicmiti, 389.
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series de mesures: l'octroi de «la capacite* juridique aux institutions de la CSCE»,
«des privileges et immunity aux institutions de la CSCE, aux missions pennanentes
des Etats participants, aux reprfsentants des Etats participants, aux fonctionnaires de
la CSCE et aux membres des missions de la CSCE*, enfin la possibilitf de «deiivrer
des cartes d'identite de la CSCE*.11 Dans les trois cas, les ministres ont adopts les
dispositions servant de cadre au nouveau regime juridique.12

Ainsi r6apparait le systeme classique des organisations intemationales, avec des
«agents» de la CSCE13 - fonctionnaires ou experts en mission - et des «missions
pennanentes» des Etats, alorsque le systeme initial de la Charte de Paris visait
seulement a parasiter le statut diplomatique, avec des detachements de diplomates
nationaux, rattache's pour ordre a leur ambassade locale. Le rccrutemcnt est
rationalise1 en consequence: dans de nouvelles «dispositions concernant le personnel
des institutions de la CSCE*, adopters elles aussi a Rome, apres le rapport du
«groupe ad hoc sur la gestion efficace des ressources de la CSCE* les ministres ont
mis en place un nouveau systeme pour «le recrutement et la nomination des
fonctionnaires supe"rieurs de la CSCE*: la rotation al£atoire initialement pr6vue est
remplacfc par des candidatures officielles presentees par les Etats pour les trois
posies principaux: celui de Secretaire ge'ne'ral, de Haut Commissaire aux minority
nationales (HCMN) et de directeur du BIDDH (cf. infra). Les autres postes sont
•proposes par voie de concurrence ouverte*. S'agissant du Secretariat, deux
niveaux de responsabilites sont distingu6s: les nominations pour «les postes de
chefs des departements du Secretariat de la CSCE* sont d6cid6es par le President en
exercice en consultation avec le Secretaire ge'ne'ral; les autres nominations sont
faites par le Secretaire general Iui-m6me «dans un souci de respect de regalite des
chances et compte tenu de la diversite" de la communaute de la CSCE*. De leur cfite",
«le directeur du BIDDH et le HCMN nommeront leur personnel superieur respectif
en consultation avec le Secretaire general*, selon ces deux mfimes critercs qui
peuvent paraitre quelque peu contradictoires.14

D est specifie que «tous les postes de la CSCE seront inscrits au budget*.15 A cet
egard, le document de Helsinki avait etabli un nouveau bareme de contribution,
applicable a compter du ler juillet 1992.16 Le Conseil de Stockholm avait mis
1' accent sur la «gestion des ressources*, face a la derive des depenses. Au fil des
decisions, le Conseil de Rome met 1'accent sur les nouvelles depenses qui en
decoulent, comme pour les missions de diplomatic preventive:

11 Supra note 9, point VTI.11.
12 CSCE/4-C/Dec. 2.
13 Cf. te colloque de la SFDI sur Les agents imenuuionaux (1985) et l'avis de la Cour inteniationale,

dans 1'affaire Mazilu, IS decembre 1989.
14 Journal de la 23eme reunion du CHF.
15 Supra note 9, point VIL10.
16 Sicuriti, 420. Pour un commentaire, 7imgTTiiin «Tbc CSCE Scale of Dutribution>, 3 Helsinki

Monitor, n° 2 (1992) 28.
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ils ont decide qu'une attention toute particuliere continuera i fttre accordee a la question
de la foumitufe de rcssourccs suffisantes, tant sous forme de competences que de moyens
financiers, pour que la CSCE puisse atteindre les objedifs qu'cllc s'est fixfe.17

De mSme, aprfes s'Stre f61icit6s de la decision du CHF d'accroitre les ressources
allouees au Haut Commissairc pour les minorites nationales,18

les ministres ont dfcide' que, pour mener a bien ses nouvelles tichcs, le BIDDH devrait se
voir accorder des ressources suppleraentaires. Us ont prii le CHF d'examiner les
consequences financieres et adnrinistratives du renforcement du BIDDH.I9 ~ •

Au contraire, s'agissant du forum economique, les ministres prennent soin de
preciser que leur soutien doit s'entendre «sur la base des ressources existantes*.20

A deTaut de «personnalit£ juridique* explicite, la CSCE voit done reconnaitre la
«capacite juridique de ses institutions*, des moyens administratifs et financiers
adequate pour fonctionner non seulement dans les pays-h6tes de ses divers sieges,
mais aussi dans le cadre des missions envoyees dans les zones de crise. Ce
renforcement de la capacitf opeiationnelle de la CSCE passe par la reorganisation
des diverses instances de decision.

n. Le d£veloppement de «l'exe€utif de la CSCE*

L'organe supreme, depuis le Sommet de Paris des 19 et 21 novembre 1990, est la
reunion des chefs d'Etat et de gouvemement qui vient clore la reunion de suivi
desormais organised tous les deux ans. Cela a 6\6 le cas du Sommet de Helsinki, les
9 et 10 juillet 1992, avec 1'adoption d'un document intitule' «les defis du
changement* et d'une serie de decisions. Cela sera le cas, avec la prochaine
conference d'examen prevue en dteembre 1994 a Budapest21

Selon la Charte de Paris, deux autres echelons etaient charges de dormer a la
CSCE son impulsion politique, le Conseil et le CHF. La pratique a
considerablement enrichi ce schema initial.

A. La primantl do Conseil et de la prfeldence en exerdce

Entre les reunions au sommet, le Conseil de la CSCE reunit les ministres des
affaires etrangercs sur une base reguliere. On peut noter que l'idee 6voquee dans la
Charte de Paris de rtunir «d' autres ministres» a fait long feu. Au-dela de ses
reunions, le Conseil contribue a structurer le fonctionnement de la CSCE, grfice au

17 Supra note 9. point VTL6.
18 Supra note 9, point HL
19 Supra note 9, point IV.4.
20 Supra note 9, point V.4.
21 Stcuriti, 387.
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de"veloppement du role de la «pr6sidence en exercice*. Initialcmcnt la reunion du
Conseil dans un Etat participant servait a inaugurer une nouvelle presidence: Berlin,
les 19-20 juin 1991 pour la piesidence allemande, Prague les 30-31 Janvier 1992
pour la prfsidence tche"co-slovaque, Stockholm les 14-15 dicembre 1992 pour la
preSidence sufdoise, Rome les 30 novembre et ler de'cembre 1993 pour la
preSidence italienne. Peu a peu, le rythme des presidences s'est regularise", avec une
altemance entre les Etats qui assure une presence continue de la Communaute' dans
la troika, l'ltalie venant remplacer l'Allemagne. De mfime, apres l'ancienne
Tch6coslovaquie, il reviendra 4 la Hongrie de prendre la presidence Hani un an.2 2

Une prochaine e"tape de cette rationalisation consistera a faire de la r6union du
Conseil rachevement d'une presidence et non son point de depart, ce qui permettra
de remettre sur ses pieds la presidence. Ainsi, apres une presidence italienne en
1994, la pr6sidence hongroise entame'e avec le Sommet de de'cembre 1994
s'achevera un an plus tard avec un Conseil re"uni lui aussi a Budapest Par la mSme,
1'intervalle entre les Sommets et les Conseils se trouvera 6galement regularise'.

L'importance prise par «la presidence en exercice* (Chairman in office, C.i.o.)
est un des diveloppements les plus int£ressants de la pratique r6cente de la CSCE.
Ceci avait 6x6 consacre" par le Sommet de Helsinki:

le President en exercice sera responsable, au nom du Conseil/CHF, de la coordination et
des consultations en ce qui concerne les affaires courantes de la CSCE (...) Dans
1'exercice des tAches qui lui sont confines, le President en exercice peut Stre assist^, entre
autres, par

- son pretiecesseur et son successeur fcamant avec lui une troika;
- des groupes ad hoc d'orientation;
- des repr&entants personnels en cas de besoin.23

L'impulsion donncc par la diplomatic su6doise qui s'est completement investie dans
cette fonction est pour beaucoup dans l'essor de la «prtsidcnce en exercice». Ainsi,
la baronne af Ugglas a-t-elle visiti les R6publiques d' Asie centrale et les Etats trans-
caucasiens. Le Conseil a recommandd «que le programme de visites soit poursuivi.
Le President en exercice sera assiste* dans cette tache par les membres de la troika»
est-il pr6cise\ tandis que le Secretaire g6n6ral est chargd «d'assurer le suivi
permanent et concret des visites du President en exercice en Asie centrale et dans
les Etats participants de Transcaucasie».24

Le ministre su6dois a ^galement de'signe' plusieurs rcprfsentants personnels dans
les zones de crise, a cdte" de «missions de la CSCE», notamment en Ge\Drgie. Cette
facultl d'adaptation de la CSCE va de pair avec un effort de coordination
interaationale. Le Conseil de Rome a demande" a la nouvelle presidence italienne

22 Li Roumanie qui avait deja (aqnisrf, une candidature cootre l'ltalie. Ion de la 17eme rfunion du
CHF, afin de preodre date poor le Seme Conseil, s'est vue prtferer la Hoogrie.

23 Sicuriti, 388.
24 Supra note 9, point VULl.
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de donner suite sans delai, avec l'Organisation des Nations Unies, a la rccommandation
presentee par le President en exercice du Conseil pour qu'un repi&entant special de haut
niveau soit oommi conjointement par la CSCE et l'ONU, avec le mandat de s'artaquer a
tous les differents problemes auxqoels le pays doit faire face ainsi que de coordonner les
efforts de la CSCE et de l'ONU en Georgie.25

B. Le CHF et la mise en place du nouvean «Comit£ permanent de la CSCE*

Si «le Conseil constitue l'organe directeur et le centre de derision de la CSCE»,
tandis que le CHF est «responsable de la supervision, de la direction et de la
coordination* entre les reunions du Conseil, le document de Helsinki avait souligne"
le lien entre le «Conseil/CHF», soulignant que le CHF agissait «au nom du Conseil
pour prendre les decisions approprites*.26 Toutefois, dans la pratique, des la
premiere ann£e, la multiplication des reunions exceptionnelles du CHF a Prague
avait d6montr£ le caractere insatisfaisant du systeme. Les bauts fonctionnaires,
venus d'urgence de leur capitate, se rfunissaient de maniere trop fr6quente pour
leurs autres responsabilit6s, sans pour autant pouvoir rfgler efficacement les crises
rfgionales a 1'ordre du jour. Le besoin d'une instance classique composed de
reprgsentants permanents s'est d'abord traduit par une decision transitoire prise lors
du Conseil de Stockholm, en decembre 1992:

Les ministres ont egalement decide1 d'accroitre la capacity du CHF d'agir en taut que leu-
agent et, en attendant les r&ultats de l'examen mentioned ci-dessus, ont charge1 les
rcprfsentants des Fft» **= participants de se reonir regulierement a Vienne cntrc les sessions
du CHF. Sous la prfcidence du President en exercice, ces representants meneront des
consultations sur toutes les questions concernant la CSCE et entameront une discussion
preliminaire des points que le President en exercice aura propose d'inscnre i 1'ordre du
jour du CHF. Us prendront les dispositions necessaires pour assurer la mise en oeuvre
rapide et efficace des decisions du CHF.27

Le «groupe de Vienne» a 6t6 mis en place de maniere empirique, certains Etats
utilisant pour ce faire leur mission pour les negotiations multilateraies en matiere de
desarmement, d'autres - comme les Etats-Unis - pr6feVant une representation
specifique. Mais son bon fonctionnement a contribu6 a rfgulariser les travaux de la
CSCE en 1993, au mfime titre que l'impulsion de la presidence su6doise aprfes une
pre^idence tcheque 6clips6e par les problemes internes. On aurait pu craindre la
constitution de deux pdles de pouvoir rivaux, avec le secretariat de Prague et le
CHF, tous deux tie's de la Charte de Paris, d'une part, le nouveau Secretaire general
et le «groupe de Vienne» venant renforcer le CPC, d'autre part Certaines reticences
de procedure, lors de la preparation de la reunion de la mise en oeuvre des
engagements de la dimension humaine de la CSCE, convoquee en octobre 1993 a

25 Supra note 9, point LL5.
26 S£curiti,3S7.
27 Documents d'actualiti Internationale, supra note 3,94.
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Varsovie, ont cependant vite €\£ dipassees devant la n6cessite" d'un organe
permanent prfit a tout moment a piendre des decisions d'urgence.

Le Conseil de Rome consacre cette Evolution empirique:

Pour accroitre la capacity de la CSCE de mener a bien les taches operationnelles qui lui
incombent quotidiennement, les ministrcs ont a££ un organe permanent de consultation
politique et de decision a Vienne, le Comity permanent de la CSCE.2"

Ce point fondamental est aussitdt deVelopp6 par les ministres en reprenant les
attributions deja Inumerees lors du Conseil de Stockholm:

Le nouvel organe sera responsable des tacbes operationnelles courantes de la CSCE, sous
la presidence du President en exercice, et il se reunira sous le nom de Comiti permanent
de la CSCE. Le Comiti permanent menera des consultations generates et rfguliercs et,
lorsque le CHF ne siegera pas, prendra des decisions sur toutes les questions concernant
la CSCE. Le Comiti permanent fera rapport au CHF et entamera une discussion
pre'liminaire des points i inscrire a l'ordre du jour du CHF. Le CHF continuera de difinir
les directives politiques et de prendre les decisions essentielles entre les reunions du
Conseil.29

Les ministres ont decide que le Comitl permanent devra examiner la pertinence et le
fonctionncment des mecanismes existants en vue d'accroitre leur efficacite'.^0

Des maintenant, le Conseil de Rome entlrine plusieurs suggestions faites par la
reunion de Varsovie pour faciliter la mise en oeuvre du mecanisme de la dimension
humaine, en y associant le comite' permanent au mime titre que le CHF. Seule
l'expe'rience permettra de dire si cette nouvelle repartition des rdles est viable, ou si
la montee en puissance du Comite" permanent implique une mise en veilleuse du
CHF, devenu un Echelon interm&iiaire superf6tatoire. Deja, la creation du Comite'
permanent a entrain^ la suppression du «comit6 consultatif du Centre de prevention
des conflits» dont les competences sont partagees entre le Comit6 permanent -
notamment dans le cadre du mecanisme relatjf aux activites militaires inhabituelles
- et le Forum pour la cooperation en matiere de s6caiit6 mis en place lors du
Sommet de Helsinki II.

La creation d'une Assemble parlementaire de la CSCE

Initialement eclipsee par les malentendus entre le Congres ameiicain et l'Assemblee
parlementaire du Conseil de l'Europe, la creation d'une Assemblee propre a la
CSCE - qui pour la plupart des Etats deja membres du Conseil de l'Europe ou
bdnificiaires du «starut d'invitf special* est un double emploi Evident - avait €t£
diff6ree lors du Sommet de Paris qui se bornait a demander «instamment que des

28 Supra note 9, point VIIJ.
29 Supra note 9, point VTL7.1.
30 Supra note 9. point VII.4.
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contacts soient poursuivis au niveau parlcmcntairc pour d6bartrc du domaine
d'activite, des mdthodes de travail et des dispositions de procedure d'une tellc
structure parlementaire de la CSCE, en s'inspirant de 1'cxpeVicnce acquise et des
travaux deja realised dans ce domaine».31 Une reunion prfparatoire s'est tenue a cet
effet a Madrid, les 2 et 3 avril 1991, pour fixer les bases du nouveau systeme. Apres
avoir 6voqa€ dans le prfambule «l'acquis d'autres institutions parlementaires
europ6ennes» - celles du Conseil de l'Europe, de l'UEO, de l'OTAN et «a un
niveau different* le Parlement europ6en» - la resolution finale de Madrid met en
place une nouvelle structure, sans plus se rgfe'rer a une eVentuelle compiementarite.
L 'Assemble «sp^cifique» devait initialement comprendre 245 membres:
contrairement au principe d'6galitf des Etats d6fendu par la delegation francaise en
conformity avec les principes de base de la CSCE, une certaine ponde'ration a 6t6
retenue, dormant ainsi 13 sieges a la France pour 17 aux Etats-Unis. Cet aspect est
d'autant plus important que, si FUnion sovietique exigeait d'abord un
fonctionnement exclusivement par consensus, 1'adoption des resolutions aura lieu a
la majoritf simple, a partir d'un ordre du jour etabli par consensus. Enfin, le
principe de la rotation des reunions a prtvalu, la premiere session annuelle de 5
jours etant organised a Budapest du 3 au 5 juillet 1992.32

Entre-temps, un comity des presidents de delegation s'est rfuni a plusieurs
reprises pour prfparer la r6uaion plfniere. n a e"te" ainsi amen6 a prendre des
decisions importantes, en fixant le siege du secretariat a Copenhague, en confiant au
sein d'un groupe de travail a la delegation britannique le soin de preparer le
reglement de l'Assembiee et en accordant le «statut d'observateur» aux quatre
Assembiees europ6ennes precitees. Ce statut a €t£ refuse par le Parlement europien,
qui a estim6 «qu'un statut moindre que celui de membre a part entiere ne
correspond ni a la situation de droit, ni au rdle international du Parlement
europeen». Pour tenir compte de 1'eiargissement du nombre des Etats participants,
le total des membres est passe de 245 a 308 - la Russie se voyant attribuer 15 sieges
alors que l'Union sovietique beneficiait anteneurement de la parite avec les Etats-
Unis. Le chiffre sera ulterieurement porte a 312, apres l'eclatement de la
Tchecoslovaquie.

LOTS de la session de Budapest, regime sous la pr6sidence de M. Suominen, le
president du Parlement finlandais, trois commissions ont 6t6 constitutes,
correspondant approximativement aux trois «corbeilles» de la CSCE: «affaires de
securite» avec une prdsidencc britannique, «coop£ration economique» avec une

31 SicuriU, 293. Cette denriere reference est one rfgretjioo par npport an communique initial du
Sommet de l'OTAN, rtuni t Loodres en juillet 1990, eVoquant une Assembled itiblie «sur la
base* de celie dn Conseil de l'Europe, U fonnule tout vite cotrigfe pour devenir une Aisemblee
crtte «snr le modele* de celle-ci.

32 Rapport d'information, Senat n° 302, 24 avril 1991 (seconde session ordinaire 1990-1991):
riiolution finale en annexe. LA delegation franfaise avait propose en vain qne l'Assetnblee de la
CSCE se reunisse a Strasboorg, ion secretariat ftant ainsi a tottat de travailler <en coordination
itroite* avec les «secn£tariatt» deja en place de l'Assembiee partememaiie dn Conseil de l'Europe
et dn Parlement europeen.
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presidence portugaise, «dimension humaine» avec une presidence canadienne. Une
«declaration finale* adoptee par acclamation reprend les travaux de ces trois
commissions. Toutefois, 1'absence du President en exercice de la CSCE - en raison
des Elections en Tchecoslovaquie - a empeche un veritable dialogue politique avec
«l'executif de la CSCE*.

Le comite a continu6 a jouer un rdle tres actif dans 1'intercession, avec une
reunion a Copenhague, le 15 Janvier 1993, ou il a adopts des textes importants
comme une resolution sur la situation dans l'ex-Yougoslavie et le reglement de
TAssemblee dans leur seule version anglaise. Certaines decisions entfrinees par le
comite ont €t£ en fait prises au sein du bureau provisoire - compost du president
finlandais, du trdsorier britannique et des 5 vice-presidents de l'epoque (Canada,
Danemark, Hongrie, Turquie, Russie) - qu'il s'agisse du budget, s'eievant a 1,2
millions de dollars (sic), ou de la nomination du directeur du «secrftariat», M.
Spencer Oliver, un Am6ricain et de ses deux directeurs adjoints, finlandais et
russe.33

La deuxieme session a eu lieu a Helsinki, du 6 au 9 juillet 1993, sous la
presidence de M. Suominen qui a 6x6 reconduit pour un an dans ses fonctions, ainsi
que le «tresorier» britannique. Les organes de 1'Assembler ont pu fitre constitues de
maniere plus equilibree, en vertu du reglement inteneur. Le bureau a 6t6 complete
avec 1'election des 9 vice-presidents: a cdte des cinq vice-presidents sortants (reeius
pour trois ans ou deux ans, selon le nombre des voix obtenues), ont 6l6 eius un
parlementaire francais (pour trois ans) et des repr6sentants de l'ltalie, de la
Slovaquie et du Ka7jlrh«:tnn (pour un an). Si Ton dent compte de la presidence des
trois commissions aux denominations desormais plus precises: «commission des
affaires politiques et de securite» (presidence beige), «commission des affaires
economiques, des sciences, des technologies et de l'environnement» (presidence
allemande), «commission de la democratic, des droits de 1'homme et des questions
humanitaires» (presidence americaine), on peut constater que la presence de 1'Union
europeenne s'est nettement renforcee, avec trois vice-presidents (Danemark, France,
Italie) et le tr6sorier (Royaume-Uni) et deux presidences de commission
(Allemagne, Belgique) - soit six pays repr£sentes - au lieu de la repartition
prec6dente avec un doublon britannique (tresorier et presidence de commission), la
vice-presidence danoise et une presidence de commission portugaise. Mais faut-il
rappeller que sur le simple plan arithm6tique, les repr6sentants des Douze
composent plus du tiers de l'Assemblee, avec 107 parlementaires sur 312.

La session a egalement permis d'entamer un dialogue avec le President en
exercice de la CSCE, le ministre su6dois des affaires 6trangeres qui avait deja
participe a la reunion du comit6 en Janvier. Une resolution composee de quatre

33 Rapport d'urformation, S6oat, n° 275, 22 avril 1993 (secoode sesiion ordinaire 1992-1993). Cf.
uissi Assemble nationale, rapport d'information n° 3149 (1992-1993). Le sinateur Genton note
au passage «une influence amiricaine extiemement forte sur le fbnctionnement de 1'Asiemblte*.
tandis que la concertation entre les parlemeiitaires des Douze s'est re've'lee «pratiquemcnt
impossible*.
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chapitrcs - trois chapitres correspondant aux travaux des commissions, plus un
chapitrc sur l'ex-Yougoslavic - a 6t6 adoptee non sans mal, par 158 voix contrc 4.
Des clivages impoitants sont apparus sur nombre de points, soulignant de profondes
divisions dans 1'opinion publiquc europlenne. Ainsi, lors du dibat sur l'ex-
Yougoslavie, 1'Assembled a fini par refuser un paragraphe preconisant la levee de
l'embargo sur les livraisons d'armes aux parties du conflit, par 90 voix contrc 62.
Les delegations franchise et britannique s'6taient mobilisees, avec le soutien russe et
roumain, contrc ce texte d'origine ame*ricaine, soutenu par les delegations
allemande et italicnne, dans un climat tres tendu. L'Assembled s'est 6galement
prononcce sur «la r6forme du fonctionnemcnt de la CSCE» en preconisant
1'abandon du consensus - adoptee par 107 voix contre 33 - et la creation d'un
conseil de security de la CSCE - par 127 voix contre 27. La proposition presentee
par le rapporteur beige visait a deer un «conseil de securiteV, sans droit de veto,
compost sur la base d'une rotation annuelle - de deux «grands» Etats, trois
«moyens» et quatre «pctits» - ce qui semble pourtant particulierement absurde dans
un systeme de securite' collective fonde" sur requilibre geopolitique et le poids des
grandes puissances... Qui plus est, l'Assemblee a recommanrie" un certain nombre
d'initiatives ou de rapports aux institutions de la CSCE, soit directement, soit
indirectement Ellc a ainsi demande* au Conseil des ministres de donner un nouveau
mandat au HCMN pour faire «un rapport sur la situation des minorites nationalcs
dans les Etats participants a la CSCE», avec statistiques a l'appui sur cinquante ans,
pour la prochaine session de l'Assemblee parlementaire qui aura lieu a Vienne en
juillet 1994, ce qui ne correspond ni a la personnalite', ni a la vocation du Haut
Commissaire, charge d'offrir des bons offices discrets et non de decrire sur la place
publique des contentieux virtuels ou non.

Cet activisme verbal ne doit pas cacher un absent&sme latent qui se manifeste
mfime parmi les grandes delegations: 5 Amencains presents sur 17,7 Russes sur 15,
8 Francais sur 13, 2 Espagnols sur 10... L'autorite' des votes de 1'Assembled ne
manquera pas de s'en ressentir, si 4es parlementaires ne se ressaisissent pas:
comment le vote annuel, aussi tranche que confus d'une centaine de representants,
pourrait-il avoir une influence sur les travaux permanents de S3 Etats participants
s'efforcant patiemment de faire 6voluer un fragile consensus. Restc aussi a savoir
comment «l'executif» de la CSCE va donner suite a ces impulsions collectives,
insuffisamment muries dans le detail et trop rapidement enterinees en bloc, qui
peuvent creer des frictions et des antagonismes inutilcs entre les Etats, mime si
parfois des vues controversees et des idees neuves peuvent fitre necessaires. Deja,
lors de la 23eme reunion du CHF, en septembre 1993, il n'y a pas eu de consensus
pour inscrire a 1'ordre du jour un point sur «la reunion de Helsinki de 1' Assembled
parlementaire», alors mSme que la formule «suivi de la reunion* avait 6t6 retiree.
Un certain rodage s'irapose a l'6vidence pour une Assembles sans tradition, faute
d'avoir pu profiter de Texperience de la diplomatic parlementaire europeenne.
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L'Assemble de la CSCE doit en effet encore trouver sa place:

le sentiment que 1'Assembler de la CSCE se trouvait, a propos des questions de defense
et de security quelque peu placed sous la «tutelle» de I'Assemblee de I'Atlantiquc Nord
et, d'une certaine maniere, des Etats-Unis, s'cst en partie estomp^; en revanche,
s'agissant des problemes des droits de l'homme et des minoritis, I'Assemblee de la
CSCE parait devoir continuer a se situer indvitablement dans la mouvance de
1'Assembled du Conscil de l'Europe, qui associe d&ormais a ses propres travaux des
delegations de la tres grande majoriti des Etats mcmbrcs de la CSCE

note le vice-president -francais de 1* Assembled de la CSCE, le secateur Genton, dans
son dernier bilan.34

IV. La redistribution des structures administratives

A l'instar des organes politiques, les structures administratives ont rapidement
6volu6 au gre" des n6cessites, faisant disparaitre certaines «fausses sym6tries»
initialement dtablies entre Varsovie, Vienne et Prague. Deux Evolutions s'esquissent
de plus en plus nettement

A. La polarisation des activites aatoor da secretariat de Vienne

C'est Vienne qui a surtout profite" du reame"nagement politique en cours. Au
renforcement politique Ii6 a la mise en place - implicite puis explicite - du Comite'
permanent, correspond en effet une rationalisation administrative, avec la creation
d'un poste de Secretaire general de la CSCE. Lors du ConseU de Stockholm,

dans un premier stade, les ministres ont decide de poursuivre l'amilioration des
operations et institutions de la CSCE en errant un poste de Secretaire general de la
CSCE. 35

Le rdle du Secretaire general est precise" en annexe:

L'autorite du Secretaire general emanera des decisions collectives des Etats participants.
Le Secretaire general agira sous la direction du President en exercice.36

Son mandat est particulierement large, selon deux grands axes:

i) Le Secretaire general agira en tant que reprtsentant du President en exercice et le
soutiendra dans toutes les activites visant a remplir les objectifs de la CSCE. D sera en

34 Rapport d'information, Sinai n° 464, 30 septembre 1993 (troisiime session extraordinaire 1992-
1993). Bocnsbaum, «Tbe 1993 Session of the CSCE Pariemenary Assembly*. 4 Helsinki Monitor
n°4(1993)26.

35 Cf. note 3.
36 Cf. note 3.
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outre charge de gerer les structures et les operations de la CSCE; de cooperer tooitcment
avec le President en exercice pour la preparation et la direction des reunions de la CSCE;
et d'assurer la nrise en oeuvre des decisions de la CSCE.37

Dans le m£me sens il est charge des relations exterieures de la CSCE, en particulier
avec les autres organisations internationales. Par ailleurs:

ii) Le Secretaire general supervisera les travaux du secretariat de la CSCE, du secretariat
duCPCetduBIDDH...38

«En tant que plus haut fonctionnaire de la CSCE* il a la responsabilite de la gestion
et de «l'efficacite du personnel)* et est, notamment, charge de preparer un rapport
annuel pour le Conseil de la CSCE.39

C'est l'ancien representant allemand a Vienne, l'ambassadeur Wilhelm
Hoeynck, qui a ete design^ pour ce poste, prenant ses fonctions en juin 1993, avec
un cabinet de quatre personnes. La place de ce nouvel echelon dans le dispositif
cloisonne etabli par la Charte de Paris n'etait cependant pas evidente de mSme que
la nature de cette supervision* d'organes preexistants. Le Conseil de Stockholm
avait bien decide «de regrouper les secretariats de Prague et de Vienne dans une
mfime structure sous la direction du Secretaire general*,40 les rapports avec
Varsovie etaient plus incertains. A l'6quilibre entre les trois centres initiaux risquait
done de se substituer une cassure entre les activites relevant de la securite collective
a Prague-Vienne et celles relatives a la dimension humaine a Varsovie. Lors de la
reunion de Varsovie en octobre 1993, l'accent a au contraire ete mis sur la necessite
de renforcer la prise en compte de la dimension humaine dans l'ensemble des
activites de la CSCE, revolution americaine etant d'autant plus remarquee sur ce
point que pendant longtemps les Etats-Unis avaient insiste sur la specificite du
Bureau de Varsovie. La force d'attraction du nouveau pdle de Vienne doit avoir
pour contrepaitie une pleine integration de la dimension humaine dans l'ensemble
de la CSCE. Les Polonais comme les membres du groupe de Visegrad en etaient
parfaitement conscients dans les «non-papers» sur les structures de la CSCE
presentes au printemps.

A 1'occasion du Conseil de Rome, les ministres ont

approuve la decision de creer un secretariat de la CSCE a Vienne, ce qui represente une
mesure importante pour ameiiorer l'efficacite des services administratifs et de secretariat.
L'evolution future des capacites operationnelles de la CSCE se fondera sur l'objectif
primordial de disposer d'une structure administrative non bureaucratique, efficace par
rapport aux coflts et souple.41

37
38
39
40
41

Cf.note3.
a. note 3.
a . note 3.
a. note 3.
Supra note 9, point VTL5
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Le glisscracnt est sensible, la decision du CHF ayant 616 «de creer un Secretariat de
la CSCE, dot6 d'un bureau a Prague». Cette antenne servira surtout a l'organisation
materielle des reunions du CHF, ainsi que du «forum economique» annuel, et a la
conservation des archives de la CSCE, evitant ainsi toute mutation trop brutale.
L'essentiel du travail ne s'en fera pas moins a Vienne ou

le Secretariat comprendra les dipartements des services de conference, de
radministration et du budget, de l'appui au President en exercice et le Centre de
prevention des conflits.42

B. Le developpement des activity relevant de la dimension humaine

La premiere mutation intervenue dans ce domaine est la transformation du Bureau
des Elections libres en Bureau des institutions d6mocratiques et des droits de
rhomme decided lors du Conseil de Prague le 30 Janvier 1992. Ce changement de
titre traduisait l'eiargissement des fonctions du Bureau de Varsovie, selon les lignes
esquiss^es lors de la reunion de Moscou de la Conference sur la dimension
humaine. A la suite du document de Helsinki, et de la reunion de Varsovie sur la
mise en oeuvre des engagements de la dimension humaine, le Conseil de Rome vient
a son tour prolonger cette evolution, puisque

les ministres ont decide d'ilargir les fonctions et operations du BIDDH. Celui-ci
developpera notamment ses activitfa, dans le cadre de son mandat, dans les domaines
suivants:

- elaboration d'une base de donnees ilargie concemant des experts des domaines
relatifs a la dimension humaine. Les Etats participants et les ONG sont invites a
faire connaitre au BDDDH les experts disponibles dans les domaines relatifs a la
dimension humaine;

- ^enforcement du r61e jouc" par le BIDDH dans 1'observation globale des elections;
- cooperation accrue avec les organisations internationales competentes afin de

coordonner les activites et de determiner les eVentuels domaines de collaboration;
- recueil des informations foumies par les ONG ayant une experience pertinente

dans le domaine de la dimension humaine;
- utilisation du BIDDH en tant que point de contact pour les informations fournies

par les Etats participants conforme'ment aux engagements de la CSCE;
- diffusion d'informations d'ordre general sur la dimension humaine et le droit

international humanitaire.43

Ce mandat renforce est accompagne de la designation d'un nouveau directeur du
BIDDH, en la personne de Mrs Audrey Glover, un juriste du Foreign Office dont la
candidature, annoncee au nom des Douze lors de la reunion de Varsovie sur la mise
en oeuvre, a ete enterinee lors du Conseil de Rome. Selon les regies du document
complementaire annexe a la Charte de Paris, le directeur de chaque institution, un
fonctionnaire «de rang eieve, detach^ par son gouvemement* est «nomme par le

42 Supra note 9, point VTL8.
43 Supra note 9, point IV.4.
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Conseil pour une duree non renouvelable de trois ans, sur une base de rotation*.44

On peut cependant relever ici que le premier directeur du BIDDH, l'ambassadeur
Luchino Cortcse, etait deja un ressortissant d'un pays membre de la Communaute
europeenne. Bien plus, les trois postes principaux 6numer6s par le Conseil de Rome
ont pour titulaires des ressortissants communautaires.

Parallelement a 1' activity du BIDDH, le Sommet de Helsinki a en effet prfvu la
raise en place d'un Haut Commissaire aux minoritds nationales qui «agira sous
l'6gide du CHF et sera par consequent un instrument de prevention des-conflits au
stade le plus precoce possible*. Nomm6 par le Conseil pour une periode de trois ans
renouvelable, le Haut Commissaire doit fitre «une personnalite intemationale
eminente ayant une longue expfrience dans le domaine consider et dont on peut
attendre qu'elle fasse preuve d'une grande impartiality dans l'exercice de ses
fonctions».45 Alors que les postes de direction de la CSCE avaient initialement une
connotation administrative tres marquee, le profU politique donn£ au nouveau poste
est 6vident a travers cette description comme le choix exemplaire du premier
titulaire. C'est M. Max van der Stoel, un ancien ministre neeriandais des affaires
etrangeres - par ailleurs rapporteur de la Commission des droits de rhomme pour la
situation dans le sud de l'lrak - qui a 6x£ d£sign6 pour ce poste, Ion du Conseil de
Stockholm, le 15 decembre 1992. Au terme d'un an d'experience, la personnalite et
Faction du Haut Commissaire ont €\& unaniment saluees par les participants a la
r6union de Varsovie, hormis quelques mises en garde de la delegation grecque
concernant les dangers d'une diplomatic personnelle menee sur la place publique.
Les ministres, reunis pour le Conseil de Rome, quant a eux,

ont encourage1 le Haut Commissaire pour les minorites nationales (HCMN) a pomsuivre
ses activites dans le cadre de son mandaL Ils ont reconnu que le HCMN constitue un
organc novateur et efrlcace en matiere d'alerte rapidc et de diplomatic preventive.4*'

Dans la pratique le HCMN, dont le siege est a La Haye, reste a l'ecart du BIDDH
meme s'il peut

Wnificier des moyens du BIDDH a Varsovie et en particulicr des informations
disponibles au BIDDH sur tous les aspects des problemes de minorites nationales.47

Ainsi, 1'autorite politique que le Conseil a voulu conferer au Haut Commissaire
s'est egalement traduite par une complete autonomie administrative par rapport au
Bureau de Varsovie, mais aussi par un manque certain d'information mutuelle.

Au dela de ces d6veloppements institutionnels concernant la dimension
humaine,

44 &fcnru£298.
45 Siamti, 390.
46 Supra note 9, point m.
47 Poor sea premieres initiatives concemant les trois Republiqoes baltes, 4 Helsinki Monitor, n° 3

(1993) 76. Le HCMN s'est igalemeat employ* a favoriser un rappnxaement emre U Hongrie et U
Slovaquie. Plus nfcemment, U s'est renctu en Roumanie, en Maohioinc et en AJhanie.
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les ministries ont decide de renforccr les instruments de prevention des conflits et d'alerte
rapide dont dispose la CSCE au titre de la dimension humaine. Ds ont souligne' dans ce
contexte la necessity d'intensifier la cooperation et la coordination avec les organisations
compe'tentes, conune le Conseil de 1'Europe, ainsi qu'avec les organisations non
gouvernementales.48

Ceci implique une prise en compte plus grande que par le passe* des activites du
BIDDH dans le «processus de consultation politique* e'voque' plus haut

- Afin de poursuivre l'examen et faction politiques au titrc dc la dimension
humaine, les organes de decision de la CSCE traiteront riguliercment les
questions concemant la dimension humaine en tant que panic inte'grante des
deliberations relatives a la security europeenne. Le BIDDH disposers de
ressources et d'informarJons pour accomplir cet examen.

- Une plus grande importance sera donnee aux questions concemant la dimension
humaine dans les manHnts des missions de la CSCE ainsi que dans les rapports de
suivi des missions. A cette fin, le BIDDH se verra attribuer un rdle plus important
dans la preparation des missions de la CSCE, entre autres dans la fouraiture
d'infonnations et d'avis aux missions conforme'ment a son expertise.4'

A la suite des suggestions de la reunion de Varsovie pour simplifier la procedure du
«mecanisme de la dimension humaine* - que les regies trop minutieuses et
complexes fixees a Moscou ont contribue" a rendre largement inope'rant - le Conseil
de Rome decide en outre de doubler la liste d'experts du mecanisme, en faisant
appel «si possible [a] des specialistes expe'rimente's des questions relatives aux
minority nationales» et d'ecourter les dilais pr6vus pour sa mise en oeuvre.50 De
meme, comme on 1'a vu, le nouveau rdle confer^ au Comite" permanent permettra
d'acce'le'rer le d£clenchement du micanisme tout comme son suivi, sans avoir a
attendre pour ce faire une reunion du CHF.

Ainsi, le nouveau schema institutionnel de la CSCE n'a cesse" d'etre corrige' et
compl6t6, par petites touches successives, depuis qu'il a 6t6 esquisse' lors du
Sommet de Paris en novembre 1990. La prochaine 6tape sera constitute par le
Sommet de Budapest, a la fm de 1994. Qu'un tel de"lai de quatre ans ait €\&
necessaire pour roder une institution fondle sur le consensus ne doit pas surprendre.
Pourtant ce n'est pas sur la souplesse de ses 6volutions que la CSCE sera jugee,
mais sur son efficacite" a inflechir Involution de 1'Europe en tant que «communaute'
de valeurs». Comme le notait avec rdalisme un «non-paper» refl6tant bien l'esprit de
la rfforme: si un instrument existe, U doit Stre utilis^; s'il ne peut pas 6tre utilise", il
doit fttre am61ior6; s'il ne peut pas Stre ameliorf, il doit 6tre supprimf... Maintenant
que les instruments et les hommes sont en place, la CSCE doit entrer dans le temps

48 Supra note 9, point IVO.
49 Supra note 9, point IV3.
50 Stcurixl, 330. Une seiie d'amendemems au document de la reunion de Moscou figure a 1'annexe A

des d&isions du Conseil de Rome.
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de Faction. Le recent Conseil de Rome a deja soulignc" cette necessity, en mettant
1'accent sur le renforcement des emissions de la CSCE» sur le terrain, notamment
en Macidoine (FYROM), en Georgie et en Moldavie, ainsi que sur le role de la
nouvelle mission mise en place au Tadjikistan. Les ministres ont ggalement reclame
«le retour rapide et inconditionnel des missions de longue durfe au Kosovo, dans le
Sandjak et en Voivodine*.51

Encore faut-il qu'il ne s'agisse pas de voeux pieux. A cet Igard, le Conseil a tenu
asouligner - -

les deux formes (faction de la CSCE qui se renforcement mutuellement; les decisions
politiques communes prises selon la regie du consensus et Faction directe s'exercant
selon des mlcanismes convenus mis en oeuvre par un nombre limiti d'Etats
participants.52

De mfime est-il rappeld dans une version anglaise plus rigoureuse que la formulation
francaise:

that a decisive condition for participation in the CSCE is the full compliance by
Yugoslavia (Serbia and Montenegro) with all CSCE principles, commitments and
decisions.^

C'est dire que faute d'un respect integral de tous les principes, engagements et
decisions de la CSCE, la recherche du consensus pour le consensus n'a plus de sens.
Au-dela mfime de la mise en oeuvre du «consensus moins un» - utilise pour
«suspendre d'activitfe* la Yougoslavie (Serbie et Montenegro) - d'autres decisions
difficiles s'imposent L'efficacitf des «institutions et des missions* de la CSCE est
aceprix.

51 SOT la CSCE face a la crise yougoilave, cf. la contribution de V. Y. Ghebaii dans les Melanges
Gilbert ApoUis (1993).

52 Supra note 9, point VTL2.
53 5upranote9, point LI J .
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